
FranceConnect  est  une  plateforme  numérique  sécurisée  permettant 
d’effectuer de nombreuses démarches administratives du quotidien, via les 
différents site WEB des Administrations, en utilisant l’ identifiant et mot de 
passe d’un des 7 comptes référencés et hautement sécurisés que vous 
avez créé.

NB :  La  plupart  d’entre  nous  a  déjà  créé  un  compte
impôts.gouv »  ou  « ameli.fr»,  il  est donc déjà possible de pouvoir faire 
l’ensemble  de  vos  démarches  administratives  par  l’intermédiaire  de 
l’identifiant et du mot de passe de l’un de ces 2 comptes.





Avec FranceConnect vous avez accès à des démarches telles que :

- Connaître les points disponibles de votre permis de 
conduire

- Faire ou modifier une carte grise

- Déclarer la vente d’un véhicule d’occasion

- Payer une contravention

- Connaître vos droits retraite CNAV ou complémentaires

- Connaître et/ou payer les impôts sur le revenu, la taxe 
habitation, la taxe foncière…

- Bien sûr, déclarer ou modifier sa déclaration de revenu

- Signaler des fraudes à la carte bleue

- Faire une demande, renouveler ou modifier sa carte 
d’identité ou son passeport

- Payer directement des timbres fiscaux

- Déclarer des changement d’adresse

- Demander sa carte « européenne » d’assurance maladie pour 
des déplacements à l’étranger

- Déposer des dossiers pour des subventions ou aides (ex. : 
MaPrimeRénov)

- Etc… etc…

soit près de 1400 démarches administratives 

référencées par FranceConnect



Exemple, je souhaite faire une démarche sur le site des Impôts. 

Dans mon navigateur je tape l’adresse : accueil impôts.gouv ; la page du 
site apparaît. 

Je clique sur « Votre espace particulier »

La page d’accueil Impôts.fr s’affiche pour accéder à mon 
compte personnel.

Deux possibilités 
1, créer un nouveau compte (avec un identifiant et mot de 
passe à créer et à retenir pour les prochaines connexions), 
2 .  utiliser FranceConnect.



Si  vous  ne  souhaitez  pas  activer  un  nouveau  compte  ni  un  mot  de 
passe, cliquez sur « S’identifier avec FranceConnect » .

Il faut bien entendu avoir un compte et un mot de passe dans l’un des accès 
sites proposés :

Par exemple, ici, ayant un compte ouvert MSA, je clique sur 
l’onglet MSA pour signifier mon choix.



Tapez votre identifiant et votre mot de passe MSA

Cliquez sur « Continuer sur votre espace particulier 
d’impôts.gouv.fr » pour accéder à mon espace personnel des 
impôts.




